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defaillances momentanees, s'est toujours fait un devoir et

une gloire de pratiquer. Dans la suite des temps, la fidelite ä

ce devoir a parfois soumis notre patrie ä des epreuves plus
rudes encore que Celles dont il a ete question dans le cours de

ce travail, mais elle a pu se convaincre que le ferme maintien
de ce droit est pour elle une garantie d'independance 1.

J. CART.

NOTICE SUR EES ASSEMBLIES DES ANCIENS

ETATS DE VAUD

(suite)

En reduisant ainsi ä une sorte de protectorat l'autorite
des princes de Savoie sur la baronnie de Vaud, de la Harpe
et. Cart modifiaient sensiblement les donnees de Quisard. On

se demande d'ailleurs plus d'une fois en lisant leurs ecrits
s'ils se faisaient une juste idee des institutions compliquees
du moyen äge et s'ils savaient suffisamment demeler l'enche-

vetrement qui caracterise l'organisation feodale, Comme le

dit quelque part J. Olivier, il est difficile souvent de se

retrouver « en des temps oil l'histoire a la confusion
uniforme et le vague eparpillement du chaos ».

Cart, le plus radical de nos deux champions vaudois, ne

craignait pas, comme on l'a vu, de transformer l'ordre de la

noblesse en une simple categorie de gros proprietaires fon-
ciers. II ne savait guere parier du clerge que pour fletrir la

rapacite avec laquelle les Bernois l'avaient depouille de ses

richesses.

Cart se plaisait surtout ä multiplier ses attaques contre

1 Gardons nos coeurs de toute lächete
Notre Helvetie est ä la liberte.

(Juste Olivier : Les chansons lointaines, p. 42.)
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les patriciens, ä tourner en derision leurs pretentions hau-

taines, ä verser le blame sur leur administration egoiste. Le
gouvernement de Leurs Excellences n'etait que le grand
pressoir aristocratique de Berne d'oü decoulait ä jet continu
de monstrueux privileges en faveur des bourgeois de cette

ville et qui ä chaque tour de vis ecrasait plus douloureuse-

ment les pauvres sujets.
Par un cote de la Harpe se rattachait encore au passe, au

moins provisoirement. Dans le pro jet d'organisation politique

qu'il proposait ä ses concitoyens figuraient les trois
ordres de deputes et meme quatre. Comme representants du

clerge, ce devaient etre, ä defaut des anciens dignitaires eccle-

siastiques, eveque, abbes et prieurs, les pasteurs calvinistes
et les cures, auxquels il concedait dix sieges dans son nouveau

corps legislatif. Ceux qu'il appelle les proprietaires feodaux

representeraient l'ancienne noblesse, avec vingt-un sieges

Les deputes des villes et bourgs principaux devaient occuper
soixante-un sieges ; enfin ceux des communes rurales quatre-
vingt-deux.

Cette conception, qui aujourd'hui peut paraitre etrange,
etait alors assez naturelle, comme reminiscence des anciens

Etats du Pays de Vaud. On se souvenait d'ailleurs que quelques

annees auparavant, en France, la revolution avait
commence par la convocation d'Etats generaux composes de trois
ordres : clerge, noblesse et tiers etat. Mais les idees mar-
chaient vite. En 1798, les revolutionnaires vaudois trouve-
rent le projet de constitution de de la Harpe trop aristocratique

et adopterent une representation du pays moins compli-

quee.

* *

Comme on l'a dit, Jean-Jaques Cart et Fred.-Cesar de la

Harpe n'etaient pas completement renseignes en matiere
d'histoire du moyen age. Leurs adversaires ne tarderent pas
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ä le faire sentir, mais avec acrimonie et sans y mettre la

juste mesure.

Un noble Bernois, de vieille souche, Nicolas-Frederic de

Mulinen, releva le premier le gant en publiant au mois de

decembre 1797, c'est-ä-dire ä la veille de la revolution vau-
doise, une brochure de quatre-vingts pages, intitulee Recher-
ches historiques sur les anciennes assembles des Etats du

Pays de Vaud et dont le but etait, comme il le dit, « de

montrer le peu de confiance que meritaient les ecrits de

MM. Cart et de la Harpe et de desabuser les habitants du

Pays de Vaud des erreurs manifestes qu'on avait cherche ä

repandre parmi eux sur l'ancienne constitution de leur

patrie ».

M. de Mulinen," qui depuis quinze ans, s'occupait de

recherches historiques, avait pu compulser pres de dix mille
chartes sur le Pays de Vaud, anterieures au XVIe siecle ; il
etait, pensait-il, en mesure de traiter son sujet en connais-

sance de cause et se proposait de le faire avec calme et inde-

pendance.
1

M. de Mulinen s'en prend d'abord ä Quisard. II l'appelle,

non sans quelque ironie, un estimable notaire, et lui denie

toute autorite en matiere d'histoire. Sa conception des Etats
de Vaud, tiree peut-etre de quelque chronique fabuleuse du

moyen äge ou meme inventee de toute piece pour etayer
des pretentions sans fondement, serait denuee de toute vrai-
semblance et sur plusieurs points en opposition manifeste

avec les faits connus. Ce serait ä tort, par exemple, que
Quisard, parlant de la composition des Etats du Pays de Vaud,

y fait figurer des ecclesiastiques. Au dire de M. de Mulinen,
les nomenclatures authentiques des membres qui, en divers

temps, ont forme cette assemblee, prouveraient que l'ordre
du clerge n'y etait pas appele. Ruchat, il est vrai, affirme que
les trois ordres furent reunis ä Moudon, en 1527, pour affaire
concernant les immunites ecclesiastiques, mais cet exemple
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« unique », etablit simplement que le Prince pouvait convo-

quer le clerge quand il etait question de ses droits particu-
liers. Pourquoi d'ailleurs l'abbe de Saint-Maurice, qui posse-
dait des fiefs considerables au Pays de Vaud, n'aurait-il pas
eu sa place ä la pretendue assemblee de 1264, aussi bien que
le prieur du Saint-Bernard Pourquoi les abbes de Haute-
rive et de Montheron ; les prieurs de Saint-Maire, de

Lutry, de Perroy, de Baulmes n'auraient-ils pas eu le droit
d'y sieger, comme les autres dignitaires qui sont mention-
nes Que dire aussi du röle etrange et efface que Quisard
fait jouer ä l'eveque de Lausanne en le placant, non pas en

tete du clerge, comme c'eüt ete naturel, mais dans l'ordre de

la noblesse et encore en quatrieme rang ?-

En ce qui concerne cet ordre de la noblesse, M. de Muli-
nen s'etonne de ce que Quisard fait figurer aux Etats les

comtes de Neuchätel, qui n'etaient vassaux des barons de

Vaud que pour les terres sans grande importance d'Illens et

d'Arconciel, tandis qu'il ne fait aucune mention du Palatin
de Bourgogne et du comte de Geneve qui, eux, possedaient
des fiefs bien plus considerables sur terre vaudoise.' L'ab-
sence des sires de Champvent, de Belmont, de Montagny, de

Palesieux, de Saint-Martin, etc., est tout aussi inexplicable.

— D'une faqon generale, la distinction que fait Quisard
entre barons et bannerets n'etait point usitee en 1264 et le

rang qu'il attribue aux uns et aux autres temoignerait d'une

grande ignorance quant au degre de puissance et de

consideration que possedait en realite chacun d'eux.

En ce qui concerne le troisieme ordre, la distinction des

differentes localites du Pays de Vaud en villes, mandements

et bourgades ne correspond pas davantage aux donnees des

anciens documents ; elle est surtout inadmissible alors qu'on
place dans cette derniere categorie (les bourgades) des centres *
urbains aussi importants que Payerne, Orbe, Avenches et

Morat. M. de Mulinen fait encore observer qu'en 1264 les
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comtes de Savoie ne possedaient sur cette derniere ville qu'un

protectorat temporaire ; qu'Avenches faisait partie des terres
de l'eveque de Lausanne ; que Nyon dependait alors des

seigneurs de Prangins et non de la maison de Savoie ; que la

ville d'Orbe appartenait aux sires de Montfaucon, etc., etc.

— La composition des Etats, telle que la donne Quisard pour
1264, est done tout ä fait inadmissible et ferait naitre des

doutes serieux sur la valeur reelle de l'auteur lui-meme.
M. de Mulinen reprend ensuite toutes les assertions de

F.-C. de la Harpe, telles qu'elles sont transcrites plus haut,
les passe au crible d'une critique meticuleuse, et y releve,

avec une satisfaction marquee, certaines erreurs, surtout en

ce qui concerne l'origine et les competences des Etats.
Pour M. de Mulinen, la pretendue charte par laquelle les

Etats de Vaud, rassembles ä Morges en 1264, auraient

reconnu la souverainete de Pierre de Savoie et fait un accord

avec lui, n'a jamais existe et ne se trouve en tout cas ni dans

les archives de Berne, ni dans celles de Lausanne ou d'autres
villes du Pays de Vaud, ni dans Celles du chateau de Blonay,
comme on l'a faussement pretendu. Elle n'est rappelee dans

aueune charte subsequente et doit etre envisagee, jusqu'ä

preuve du contraire, comme de pure imagination. II est d'ail-
leurs inadmissible qu'une assemblee quelconque ait eu lieu ä

Morges en 1264, puisque la fondation de cette ville est pos-
terieure ä cette date 1.

M. de Mulinen estime que c'est, non en 1264, mais vrai-
semblablement dans les derniers temps des Barons de Vaud

proprement dits que fut introduit l'usage de convoquer quel-
quefois les representants des villes. Ces assemblies ne pri-
rent une forme constitutionnelle qu'apres que Catherine de

1 Un important document de 1296, decouvert par M. Alfred Mil-
lioud dans les archives de Turin, montre en effet que la fondation de
Morges doit etre attribuee, non ä Pierre de Savoie, mais bien ä

son neveu Louis, baron de Vaud, et ne remonte guere qu'ä 1286 ou
1287.



— 305 —

Savoie et le comte Guillaume de Namur, son mari, eurent
vendu la Baronnie de Vaud au Comte Vert, en 1359, c'est-ä-

dire alors que toute la contree fut reunie sous la domination

directe des comtes de Savoie.

Voici, en resume, au dire de M. de Mulinen, les seules

affirmations qu'on peut tirer des documents authentiques

qui lui ont passe par les mains :

1. L'assemblee des Etats du Pays de Vaud etait composee
de tous les nobles vassaux du Prince qui voulaient y assister

et des deputes des villes soumises immediatement a sa

domination.

2. Elle etait presidee par le Prince, son Bailli de Vaud,

ou le Lieutenant de ce dernier.

3. Elle ne s'assemblait point ä des epoques fixes et jamais

que lorsqu'elle etait convoquee par le Prince ou ses represen-
tants.

4. Le Prince etait oblige de la convoquer ä son avenement
ä la baronnie, pour preter le serment de maintenir les privileges

de la noblesse et des bonnes villes, et les coutumes du

Pays de Vaud.

5. Le Prince la convoquait, vraisemblablement ä l'instal-
lation d'un nouveau Bailli de Vaud. Cet officier y etait pre-
sente par son predecesseur ou par quelque representant du

Prince et parait avoir prete entre ses mains le serment de

maintenir les droits et les franchises du Pays de Vaud.

6. Le Prince la convoquait aussi quelquefois pour deman-

der des subsides pecuniaires ou la chevauchee au delä du

terme fixe par les privileges. Mais d'ordinaire, il s'adressait

directement aux diverses villes et quelquefois aux nobles

seuls.

7. Le Prince faisait convoquer les deputes aux Etats pour
obtenir leur consentement lorsqü'il trouvait necessaire de

faire un decret contraire aux privileges qu'il leur avait jure
d'observer.
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8. Vers la fin de la domination de la maison de Savoie, le

Prince les convoqua quelquefois lorsque les circonstances

exigeaient des changements dans les coutumes, pour les redi-

ger et lui en presenter le projet ; tandis qu'avant cette

epoque, c'etaient les jurisconsultes coutumiers des villes qui
redigeaient de pareils projets.

** *

A supposer que le champ d'activite des anciens Etats ait
ete aussi restreint que le dit M. de Mulinen, il n'en resterait

pas moins que, vers la fin du regime Savoyard ces assemblies

deliberantes etaient devenues pour le Pays de Vaud une
institution constitutionnelle. Le Prince, a son avenement, devait
les convoquer et leur preter serment de maintenir les vieilies
coutumes du pays ; il devait le faire egalement lorsqu'il
s'agissait de modifier ces coutumes et aussi dans certaines

autres circonstances importantes.
Les patriotes vaudois de 1798 estimaient, non sans raison,

que la republique de Berne, en se mettant en lieu et place du

prince Savoyard, avait par ce fait seul contracte les memes

obligations. lis insistaient d'ailleurs sur le fait qu'en 1536,

les villes et communes rurales du Pays de Vaud ne s'etaient
soumises ä l'envahisseur que sous reserve expresse de leurs

libertes et franchises. Cette reserve avait ete admise partout
par le general Nägeli, au nom de son gouvernement. Le
serment que pretaient periodiquement les baillis bernois ä leur

entree en charge venait rappeler et corroborer la chose.

Pour faire constater les nombreux abus d'autorite dont il
avait ä se plaindre et pour en obtenir le redressement, le

peuple vaudois devait done etre admis ä reunir ses represen-
tants. Aussi, de plus en plus convaincu de son bon droit,
continuait-il ä crier d'une seule voix : Convocation des

Etats
Mais les patriciens bernois ne l'entendaient pas de cette
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oreille. Meme M. de Mulinen, qui se piquait d'impartialite,
trouvait, sans doute, ce cri seditieux. Pour lui, en 1536, le

Pays de Vaud avait ete purement et simplement conquis,

apres due declaration de guerre, et n'avait done qu'ä se plier
k la loi du vainqueur. En s'emparant du Pays de Vaud, les

Bernois n'ont fait, disait-il, aucun pacte ni avec ce pays en

general, ni avec les Etats qui pouvaient le representer. lis
ont, il est vrai, confirme tous les privileges essentiels des

diverses « corporations » (sic) que la contree renferme, mais
e'est benevolement et ces concessions particulieres n'ont de

valeur que pour ceux-la meme qui les ont obtenues ; elles ne

sauraient etre invoquees par l'ensemble de la population, pas

plus que les franchises accordees autrefois par les princes de

Savoie k certaines villes seulement.

M. de Mulinen, se fondant sur quelques rares lois vrai-
ment dignes d'approbation, ne craignait pas d'ailleurs de

pretendre que, d'une faqon generale, les Bernois, bien loin de

porter atteinte aux privileges de leurs sujets romands, les

avaient au contraire etendus. Apres avoir, pendant plus de

deux siecles manifeste leur satisfaction entiere, les Vaudois

etaient mal venus a changer subitement de ton. Ceux d'entre

eux qui meconnaissaient les bienfaits d'un gouvernement
tout paternel n'etaient que des ingrats.

Le Pays de Vaud devait done rester indefmiment sous la

domination de Berne.

Tel etait, en resume, le point de vue de cet auteur. Pour-

quoi s'en etonner Bien que desireux de se montrer impartial,

M. de Mulinen ne pouvait, d'un jour ä l'autre, oublier

son grand nom, les membres illustres de sa famille, tous les

sentiments et toutes les traditions de la caste a laquelle il
appartenait.

Quoi qu'il en füt de ces discussions historiques retrospectives,

le peuple vaudois, enfin tire de sa torpeur, ne tenait

pas k s'y attarder trop longtemps. Fermement decide ä con-
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querir lui aussi son independance, il marchait de l'avant et
plantait partout des arbres de liberte. Les deputes des villes
et des campagnes accouraient ä Lausanne et faisaient la
revolution de 1798.

(A suivre). B. DUMUR.

HISTOIRE DE PERCHE

(SUITE)

Si bien fait que füt le parchemin de Jn Ravays de 1344, il lui
echappa, par une imprecision de style, une nouvelle' matiere
ä debat : Ollon et Ormont devaient «en halper ensemble». Chaque
interesse, plus tard, interpreta a sa faqon ces deux mots accou-
ples d'une faqon si equivoque. Sept ans s'etaient ä peine ecoules

que des scenes graves se passerent. Jean Monruel, clerc de la
Cour du vidomat d'Ollon, fut charge de rediger l'enquete. Ce

sont ses notes, ä l'etat de brouillon en latin, que nous possedons

(peut-etre encore en partie seulement). Accompagne de Jaques
Mistral et des gardiens attitres de la communaute d'Ollon, qui
etaient Michel Ly Ogiez et Mermet Dormont, un peu avant
le 19 juillet 1372, Antoine de Stoupa, de St-Maurice, lieutenant
du vidomne d'Ollon qui etait Boniface Mota au nom du comte,

— surprit 50 chevaux, juments, vaches et veaux päturant
sans gardien et causant des degäts dans la juridiction d'Ollon.
Depuis longtemps il y avait des rumeurs sur ces incursions,
des publications avaient ete faites ä Ollon, le dimanche et aux

vepres, ä l'eglise, ä haute voix et devant tout le peuple, et cela

deja trois ou quatre mois auparavant, vers Päques, comme

cela se fait habituellement depuis trois ans. II est probable

qu'on avait du faire ces publications ä Ormont aussi. Ce trou-

peau de 50 tetes appartenait ä Perret Voutier, Rolet des Planches

et quelques autres hommes d'Ormont-Dessous la Joux. lis
avaient assurement encouru une amende.. Que fit de Stoupa

11 amena tout le troupeau en bas au Village d'Ollon, ou Jn
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